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Séance 
d’information: 

Les impôts

POUR LES ÉTUDIANTS
INTERNATIONAUX

Qui sommes-nous?

Solutions Budget Plus 
est un organisme sans 
but lucratif fondé en 
1981.

NOTRE MISSION

Favoriser la prise en 
charge et l’autonomie 
financière des personnes

Comment?

 Éducation au budget

 Prévention à 
l’endettement
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NOS SERVICES

 Ateliers d’éducation financière (Mes Finances, mes choix) offerts sur 
différents sujets: budget, crédit, consommation, épargne, etc. 

 Consultation budgétaire : Sur rendez-vous. Pour l’ensemble de la 
population.

 Service d’aide en impôt: Sur rendez-vous. Offert aux 
personnes à revenu modeste. Frais d’inscription de 15$
(par personne / par année fiscale)

Service d’aide en impôt
en collaboration avec USherbrooke International

Vous aurez deux déclarations à faire…

 Agence du Revenu du Canada
1 800-959-7383

 Revenu Québec
1 800 267-6299

4

5

6



2026-02-05

3

À PARTIR DE QUAND DOIS-JE FAIRE MA 
DÉCLARATION DE REVENU?

 Si vous résidiez au Québec et/ou au Canada au 31 
décembre (votre 1ère année d’imposition débute à la 
date d’arrivée au pays et se termine au 31 déc.)

 Vous pourriez avoir un solde d’impôt à payer

 Vous pourriez avoir droit à un remboursement

Vous avez un-e conjoint-e au pays?

 Chaque conjoint doit produire sa déclaration de 

revenus

 Même si aucun revenu en 2025

 Vos déclarations de revenus doivent être 

produites ensemble (revenu familial)

 Respecter barèmes de revenus*

*Barèmes du programme des bénévoles de l’ARC et Revenu Québec

POURQUOI FAIRE UNE DÉCLARATION DE 
REVENUS ?
Pour pouvoir bénéficier de programmes sociofiscaux.
Par exemple:

CANADA
 Remboursement de la TPS 
 Allocation canadienne pour enfant

QUÉBEC 
 Crédit d’impôt pour Solidarité
 Allocation famille
 Allocation logement

Ou via des organismes communautaires (Moisson Estrie, programme 
Éconologis, etc)
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Crédits d’impôt remboursables  

Crédit d’impôt pour solidarité 

 ÊTRE UN RESIDENT(E) TEMPORAIRE OU TITULAIRE D’UN PERMIS DE 
SÉJOUR TEMPORAIRE

 AVOIR HABITÉ AU QUÉBEC PENDANT LES 18 DERNIERS MOIS.

Crédits d’impôt remboursables

Crédit de la TPS

 Possibilité d’être admissible dès votre arrivée

 POUR FAIRE LA DEMANDE INITIALE, VOUS DEVEZ DÉCLARER LES 

REVENUS DES DEUX DERNIÈRES ANNÉES  AVANT VOTRE ARRIVÉE AU 

CANADA :

REMPLIR LE FORMULAIRE RC-151 
OU 

1-800-387-1194

 RÉTROACTIF À VOTRE DATE D’ARRIVÉE

CRÉDIT 
D’IMPÔT POUR 
LA SOLIDARITÉ

 Nombre de versements variant 
selon la situation

 VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT 
ÊTRE INSCRIT AU DEPÔT DIRECT
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TPS: TAXES SUR 
LES PRODUITS 
ET SERVICES

4 VERSEMENTS PAR ANNÉE 

JUILLET 2026

OCTOBRE 2026

JANVIER 2027

AVRIL  2027

POUR UNE
1ÈRE DÉCLARATION 
D’IMPÔT

 Au Canada et au Québec: 
transmission électronique 
(TED)

 Possibilité de devoir 
poster la déclaration. 
Important de venir 
récupérer votre 
enveloppe.

DÉLAI DE
TRAITEMENT/
REMBOURSEMENT

 Par transmission électronique: 
Environ 3 SEMAINES

 Envoi par la poste:
Environ 6 à 8 SEMAINES

Inscription au dépôt direct

Pourquoi?
 Pour recevoir tous les remboursements directement dans votre 

compte bancaire
 Obligatoire pour recevoir le Crédit d’impôt pour solidarité

Comment?

 Avoir reçu vos Avis de cotisation (Canada et Québec)

 Inscription en ligne
Par l’application ou sur le site de votre institution financière.
 Agence du revenu du Canada (ARC)
 Revenu Québec (RQ)
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Pour remplir votre déclaration de revenu
Informations obligatoires:

 Numéro d’assurance sociale (NAS) 

 Date de naissance: vous, conjoint(e), enfant(s) (même si non-résident 

au Canada)

 Adresse, numéro de téléphone, courriel

 Date exacte d’arrivée au Canada et pays d’origine

 Revenu gagné durant la période de non-résidence au Canada

 Assurances médicaments (privée ou autre)

Exemple:
Si vous êtes arrivé au Canada le 28 août 2025:

 Quel a été votre revenu pour la période du 1er janvier 
au 31 juillet 2025 (période de non-résidence)

 Précision:

Seuls les revenus gagnés au Canada durant la période 
de résidence sont imposables. Les revenus gagnés dans 
le pays d’origine et autres pays, ne sont pas imposables 
au Canada. Toutefois, ils doivent être indiqués dans la 
déclaration de revenu provinciale.

ATTENTION!

 IL N’EST PAS AVANTAGEUX DE REPORTER À L’ANNÉE 
SUIVANTE SA 1ÈRE DÉCLARATION DE REVENU

 VOUS DEVEZ DÉCLARER LES INFORMATIONS LES PLUS 
EXACTES POSSIBLE.
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RELEVÉS 
FISCAUX

POUR VOUS PROCURER VOS RELEVÉS
 DOSSIER ÉTUDIANT

Frais de scolarité, factures et relevés

Consulter mes relevés d’impôts

T4A  +  RELEVÉ 1

T2202A + RELEVÉ 8

REÇU POUR DON (UdeSHERBROOKE)

Stages et offres d’emploi

Liens complémentaires

• Portail Mon emploi

Travail Université:  T4  et RELEVÉ-1

T4
Relevé d’emploi au Canada 
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RELEVÉ 1
Relevé d’emploi au Québec et Bourse

T4A
Bourse d’étude

T2202
Frais de scolarité au Canada
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RELEVÉ 8
Frais de scolarité 

au Québec

Reçu Don Fondation

Pour plus d’informations…

 Visitez la FAQ sur le site de USherbrooke International:

www.usherbrooke.ca/international/fr/etudier-a-
udes/services-de-udes/faq-impot-des-etudiants-
internationaux.

Impôt des étudiants internationaux
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RELEVÉ 31

 Au 31 décembre 2025, si vous étiez locataire d'un 
logement, vous pourriez recevoir un montant 
supplémentaire au Crédit d’impôt pour solidarité.

 Pour plus d'information, consultez la nouvelle fiscale 
Crédit d'impôt pour solidarité.

RELEVÉ 31

Vous avez droit au Relevé 31 si vous avez 
signé un bail en 2025, incluant le 31 
décembre

Le propriétaire est dans l’obligation de 
vous remettre un Relevé 31

RELEVÉ 31
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Si vous habitez aux résidences de 
l’Université?

 l'UdeS doit produire un Relevé 31 pour chacun de ses 
locataires au 31 décembre 2025. 

 Le Relevé 31 est envoyé par courriel directement aux 
étudiants locataires. 

 Si difficile d’accéder à votre Relevé 31: 
rhf_etudiants@USherbrooke.ca

Pour plus d’information…

 Renseignements sur les feuillets relatifs à vos 
droits de scolarité (accès, impression, mise à 
jour)

 Centre de services de l'Université de Sherbrooke

 Campus principal, Pavillon Georges-Cabana (B1)

 Courriel : centre.de.services@USherbrooke.ca

 Téléphone : 819 821-7642

RELEVÉ 24
FRAIS DE GARDE

31

32

33



2026-02-05

12

Pour un service de garde en milieu 
privé, vous devez avoir le nom, les 
coordonnées et le no. d’assurance 
sociale (NAS) de la responsable du 
service

FRAIS DE GARDE

Documents à conserver
 À la suite de la déclaration d’impôts,

deux documents importants à conserver:

 Avis de cotisation du Canada 
 Avis de cotisation du Québec

 On y retrouve des informations importantes, entre autres, 
les frais de scolarité non-utilisés et reportés aux années 
suivantes.

Avis de cotisation: CANADA
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Avis de cotisation: Québec

Examinez votre avis de cotisation

 Vérifier l’exactitude de toutes les informations qu’il contient;

 Portez une attention particulière aux écarts éventuels concernant 
les revenus déclarés, les déductions et les crédits d’impôt;

 Identifiez si l'avis indique un montant dû, un remboursement, ou si 
votre déclaration a été acceptée telle quelle sans changements;

 Déposez une objection ou une demande de révision si vous croyez 
qu'il y a une erreur dans l'avis de cotisation (auprès de l'ARC ou 
de Revenu Québec).

Fortement recommandé

 Inscription aux services en ligne :

 Revenu Québec:
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/mon-dossier-pour-les-citoyens/
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Fortement recommandé

 Agence du revenu du Canada: 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/services-
electroniques/services-numeriques-particuliers/dossier-particuliers.html

BARÈMES D’ADMISSIBILITÉ
AU SERVICE D’AIDE EN IMPÔT

Revenu maximal (imposable ou non) :

 35 000 $ pour une personne seule

 45 000 $ pour un couple

 45 000 $ pour un adulte avec un enfant
(2 500 $ par enfant additionnel)

 Aucun revenu de location 

 Aucun revenu de travail autonome (si revenus de 
plus de 3 500 $)

Service d’impôt Campus de Sherbrooke

 Frais d’inscription 15 $
par personne / par année fiscale

 Deux modalités de paiements:

Argent comptant

Carte de débit ou crédit (Terminal Square)

Vous devez fournir vos documents obligatoirement
en format papier et non numérique
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Service d’impôt à distance

 Le service à distance est offert uniquement aux :

1. Étudiants du campus de Longueuil 

2. Étudiants en stage à l’extérieur de Sherbrooke

3. Étudiants ayant utilisé le service d’impôt de 
Solutions Budget Plus en 2025*

* Votre dossier sera traité plus rapidement
si vous venez à la Zone.

FONCTIONNEMENT SERVICE À DISTANCE  

1. Payez le frais d’inscription de 15$ (plateforme Zeffy)

2. Courriel de confirmation avec lien sécurisé pour téléverser vos documents 
+ carte étudiante

3. Un bénévole vous appellera pour compléter votre déclaration 

Inscription et paiement Service à distance:

Horaire service d’impôt
Campus de Sherbrooke

MARS 

Local La Zone (E1-001)
*Présentez votre carte étudiante

11 h à 16 h 30

 Mercredi 11 mars (cueillette)

 Mercredi 18 mars (cueillette)

 Mercredi 25 mars (cueillette et début remise)
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AVRIL

*Présentez votre carte étudiante

Local La Zone (E1-001)
11 h à 16 h 30

 Mercredi 1er avril
(cueillette et remise)

 Mercredi 8 avril
(cueillette et remise)

APRÈS LE
8 AVRIL 2026

Solutions Budget Plus
81, rue Wellington Nord

 Sur rendez-vous
 Paiement: 
argent comptant ou Interac 

*Présentez votre carte étudiante

Mars et avril: Lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h 30
(fermé 12 h à 13 h)

Mai: Mercredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h
(fermé 12 h à 13 h)

COORDONNÉES

Service d’aide en impôt

81, rue Wellington Nord
SHERBROOKE

Prise de rendez-vous sur place: 

819 563-0535, Option 1
impotsbp@solutionsbudgetplus.com

www.solutionsbudgetplus.com
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Coordonnées ARC et Revenu Québec

 Agence du revenu du Canada
1 800 959-7383
Site web: canada.ca/fr/agence-revenu.html

 Crédit de TPS
1 800 387-1194

 Revenu Québec: 
1 800 267-6299
Site web: https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/

MERCI DE 
VOTRE 

ATTENTION!

DES QUESTIONS?
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